
Base légale Procédure d’accès à ses propres données personnelles Etat de la procédure Explications

Art. 27 ss 

LPrD

Demande

Condition

Le requérant doit 

justifier son 

identité

S’agit-il d’une question 

relative à la protection 

des données ?

Oui

Compétence de la commune ?

Non

Oui

Y a-t-il une restriction d’accès 

qui se justifie (art. 29 LPrD) ?

Un émolument est-il possible ?

Les différentes informations sont données 

en général par écrit (copies, voire 

renseignement). La consultation sur place 

est envisageable, mais nécessite l’accord 

du responsable du traitement. En principe, 

la procédure est gratuite.

Procédure close

Le responsable du traitement doit 

motiver sa décision. Un refus de 

communiquer l’information 

demandée ne peut être admis que si 

une mesure moins incisive ne peut 

être prononcée au vu du but 

poursuivi : p.ex. le caviardage de 

certains passages.

Art. 34 LPrD

Recours possible selon le Code de 

procédure et de juridiction 

administrative (CPJA ; RSF 150.1)

Oui

Non

Non

La requête est déposée 

par écrit auprès du 

service concerné, voire 

de l’organisation.

Pas d’accès ou autre 

domaine applicable

En cas de doute, consulter la 

préposée cantonale à la 

protection des données

Il s’agira pour la 

commune de transférer 

ou de se mettre en lien 

avec le service 

compétent.

Les décisions prises sont 

sujettes à recours 

conformément aux 

règles ordinaires de la 

juridiction 

administrative.

Les décisions prises en 

matière de droit d’accès 

par un organe relevant 

du pouvoir législatif 

d’une commune ou 

d’une association de 

communes font l’objet 

d’un recours préalable 

auprès du préfet.

Non
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